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approbatio  N.

J’Ai lû par ordre de Monseigneur leGarde des Sceaux un Manuscrit inti¬
tulé : Voyage Merveilleux du Prince Fau-Férédin dans la Romande,  Le dessein de
cet Ouvrage ingénieuxm’a paru digne de
l’inipresston. Eait à Paris le J . Mats, 1735-

G A L L Y O T.

PRIVILEGE DU ROI.
OUIS PAR LA GRACE DE DIEU ,JL- R01 DE ÍRANCE ET DE NAVARRE:

A 110s amez & féaux Conseillers, les Gens
tenans nos Cours de Parlemens, Maîtres
des Requêtes ordinaires de notre Hôtel ,
Grand Conseil, Prévôt de Paris , Baillifs ,
Sénéchaux, leurs Licutenans Civils , Sc
autres nos Justiciers, qu’il appartiendra :Salut.  Notre bien amé le Sieur* * *
Nous ayant fait remontrer qu’il souhaite-
roit faire imprimer Se donner au Public
un Voyage Merveilleux du Prime Fan-Fcré-
din dans la Romande; s ’il Nous plaisoít
lui accorder nos Lettres de Privilège furce nécessaires, offrant pour cet efret de
Jc faire imprimer en bon papier Sc beaux
caraéteres , suivant la feuille imprimée Sc
attachée pour modèle sous le contrescel des



Présentes . Aces causeS , voulant favo¬
rablement traiter ledit sieur Exposant ,
Nous  lui avons permis Sc permettons ,
par ces Présentes de faire imprimer ledit
Voyage ci -destus spécifié , conjointement
ou séparément , Sc autant de fois que bon
lui semblera sur papier Sc caractères con¬
formes à ladite feiiille imprimée 8c atta¬
chée fous notredit contrescel , Sc de le faire
vendre Sc débiter partout notre Royaume,
pendant le tems de six années consécutives,
acompter du jour de la date desdites Pré¬
sentes. Faisons défenses à toutes sortes de
personnes de quelque qualité & condition
quelles soient , d en introduire d'impres¬
sion étrangère dans aucun lieu de notre
obéissance ; Comme aussi à tous Impri¬
meurs , Libraires Sc autres , d’imprimer ,
ou faire imprimer , vendre , faire vendre,
débiter ni contrefaire ledit Ouvrage ci-
dessus exposé en tout ni en partie , ni d’en
faire aucuns Extraits , sous quelque pré¬
texte que ce soit d’augmentation , correc¬
tion , changement de titre ou autrement ,
fans la permission expresse Sc par écrit du-
dit sieur Exposant , ou de ceux qui auront
droit de lui à peine de confiscation des
Exemplaires contrefaits , de quinze cens
livres d’amcnde contre chacun des co ti¬
tre venans , dont un tiers k nous , un tiers
à l'Hôcel -Dieu de Paris , l’autre tiers audit
Exposant , Sc de tous dépens , dommages
Sc intérêts ; à la charge que ces Présen¬
tes seront enregistrées touc au long
fur le Registre de la Communauté des



imprimeurs & Libraires de Paris , dans
trois mois de la date d’icelles; que l’impref --
íîon de ce Livre fera faite dans notre
Royaume , & non ailleurs , 8c que l'Im¬
pétrant fe conformera en tout aux Ré-
glemens de la Librairie , & notamment à
celui du dixième Avril mil sept cens vingt-
cinq , & qu’avant de i’exposer en vente ,
le Manuscrit ou Imprimé qui aura servi dc
copie à l’impreífion dudit Livre sera re¬
mis dans le même état où l’Approbation
y auta été donnée ès mains de notre três-
eher Sc féal Chevalier Garde des Sceaux de
France lé Sieur Chauvelin ; 8c qu’il en fera
ensuite remis deux Exemplaires dans no¬
tre Bibliothèque publique , un dans celle
de notre Château du Louvre , & un dans
celle de notre très -cher 8c féal Chevalier
Garde des Sceaux de France , le Sieur
Chauvelin : le touc à peine de nullité des
Présentes ; Du contenu defquelles vous
mandons 8c enjoignons de faire jouir
l 'Exposant ou ses ayans cause pleinement
& paisiblement , sans souffrir qu’tl leur
soit fait aucun trouble ou empêchement.
Voulons que la Copie defdites Présentes
qui fera rimprimée tout au long au com¬
mencement ou à la fin dudit Livre , soit
tenue' pour dû'ément signifiée , 8c qu’aux
Copies collationnées , par Fun de nos
amez 8c féaux Conseillers 8c Sccrctaires ,
foi soit ajoutée comme à s Original . Com¬
mandons au premier notre Huissier ou
Sergent de faire pour l’éxécution d’icelles
tous actes requis & nécessaires , fijns de*



mander autre permission , & nonobstant
clameur de Haro , Charte Normande , &
Lettres à ce contraires : Car tel est notre
plaisir . Donne’  à Versailles le dixième
jour du mois de Mars l an de grâce mil
sept cens trente -cinq , & de notre Règne
le vingtième - Signé , par le Roi en son
Conseil.

DÉ SAINSON.

Registrefurie Registre IX. de la Chambre
Royale (st Syndicale des Libraires (st Im¬
primeurs de Paris ,  N °. 73 .fol.  6r . con¬
formément an Règlement de  1723 , qui fait
défense Art . I V. à toutes personnes de quel¬
que qualité qu'elles soient , autres que les
Libraires (st Imprimeurs , de vendre , débi¬
ter (st faire afficher aucuns Livres pour les
vendre en leurs noms, soit qu'ils s'en disent

• les Auteurs ou autrement ; (st à la charge de
fournir les Exemplaires prescrits par VArt.
C V111 . du même Règlement. A Paris
te  13 . Mars  1735.

Signé , G. MARTIN , Syndic,
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